
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�����������	�

��

����	��������
�	��
���������

Limite avale de l’ASA, encombrement par une végétation buissonnante. 

Dégagement de la végétation recouvrant le lit de la rivière et maintien d’une 
végétation en bordure.  
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Saule buissonnant recouvrant entièrement le lit de la rivière. 

Dégagement du lit par coupe de la végétation buissonnante. 
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Vue opposée : saule buissonnant fortement développé sur le lit de la rivière. 

Coupe de réouverture du milieu. 
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Présence de légers encombres dans le lit de la rivière. 

Extraction des encombres et coupe des brins retombant dans la rivière.  
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Encombrement du lit de la rivière par une végétation buissonnante. 

Dégagement du lit par coupe de la végétation buissonnante. Maintien de la végétation de haut-jet (frênes, 
aulnes…) et réalisation de peignes afin de diversifier les écoulements sur les secteurs droits. 


